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[s (vi) Un mât, ou des mâts, avec des étais en fil d'acier galvanisé et des
voiles de couleur orange;

(vii) Un compas efficace enfermé dans un habitacle qui sera lumineux ou
muni de moyens convenables d'éclairage;

(viii) Une filière en guirlande extérieure à l'embarcation;
(ix) Une ancre flottante de dimension approuvée;

d (x) Deux bosses de longueur suffisante: une d'elles sera tenue à l'extrême
I, avant au moyen d'une estrope et d'un cabillot de manière à ce

d qu'elle puisse être larguée, et l'autre sera frappée solidement à
l'étrave et prête à servir;

(xi) Un récipient contenant quatre litres et demi (ou un gallon anglais)
d'huile végétale, de poisson, ou animale; le récipient doit être

n disposé de façon à permettre de répandre aisément l'huile sur l'eau
et construit de manière à pouvoir être amarré à l'ancre flottante;

(xii) Un récipient étanche à l'air contenant des vivres à raison de deux
livres anglaises (906 grs.) de vivres par personne;

(xiii) Une livre anglaise (453 grammes) de lait condensé par personne, ou
son équivalent;

b (Xiv) Un réceptacle étanche à l'eau contenant trois quarts anglais (équivalent
à trois litres) d'eau douce par personne; un gobelet fixé par une
aiguillette;

ci (xv) Deux signaux parachutes d'un type approuvé, capables de produire
g une lumière rouge brillante à une haute altitude; six feux à main

d'un type approuvé donnant une lumière rouge brillante;
(xvi) Deux signaux fumigènes flottants d'un type approuvé (pour emploi

durant le jour) capables de produire une quantité de fumée de

Ccouleur orange;
(xvii) Des dispositifs d'un type approuvé, permettant aux personnes de

s'accrocher à l'embarcation si elle se retourne, sous la forme de
quilles de roulis, de tringles, de quilles, ainsi que des filières de plat-
bord à plat-bord en passant sous la quille de l'embarcation, ou
tout autre dispositif approuvé;

(xviii) Un coffre étanche de médicaments de première urgence, d'un type

('x) approuvé;
Une lampe électrique capable d'être utilisée pour des signaux morses;

deux batteries de réserve, deux ampoules de reserv;
(xx) Un miroir de signalisation d'un type approuvé pour être utilisé durant

le jour;
Un couteau de poche avec un ouvre-boîte attaché à l'embarcation par

une aiguillette;
Xxii) Deux halns légers flottants;
x'ii) Une pompe à main d'un type approuvé;

v) Un coffre convenable pour recevoir le petit-matériel d'armement.

(b) Dans le cas de navires effectuant des voyages d'une durée telle que

1 a opinion de l'Administration intéressée les articles ss dans les

[i. C0la5 (vi), (xii), (xiii), (xx), (xxi) du paragraphe (a) de la pr ente Règle sont
iérés comme superflus, l'Administration peut en permettre la dispnse.

e algré les dispositions du paragraphtou e atrsent e
sat M OU de sauvetage à moteur ou toutes autres embarcations de

uag to sue q da ové ne sont pas tenues de
Pot à propulsion mécanique d'un type approuvnestpatnusd
mIai elle au ât ou des voiles, ou plus de la moitié de l'armement en avirons,

elles doivent porter deux gaffes.
(l) 'outes les embarcations de sauvetage adnises à transporter plus de 60

doivent être munies de dispositifs convenables pour Permettre à unenne se trouvant dans l'eau de se hisser dans l'embarcation de sauvetage.


